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ajoutetil, en évoquant d’ores
et déjà de possibles suites judi
ciaires. « On a pris contact
avec un cabinet d’avocats pari
siens pour éventuellement
attaquer le décret devant le
Conseil d’État. On peut aussi
envisager un recours auprès
de la Cour européenne pour
discrimination devant les
assurances sociales entre
citoyens d’un même pays »,
avance Alain Marguet.
En marge du politique, le
combat populaire se poursui
vra également dans la rue.
Même si l’opinion publique
peine à s’enflammer pour la
cause de ces Français, au
nombre de 28 000 dans la
région, qui travaillent en
Suisse. À l’appel d’un autre
groupe de frontaliers, une
nouvelle opération escargot
est annoncée samedi matin à
Pontarlier. n

W. G.

des manifestations à venir car
maintenant, on va monter
d’un ton », prévient Alain
Marguet, échaudé.

Le mode de
calcul des cotisa-
tions contesté

Le décret ratifiant la fin du
régime actuel sera publié cou
rant avril. En revanche, la
période d’allégement des coti
sations (à 6 %), qui devait
durer un an à partir de la mise
en application (1er juin 2014),
sera repoussée de huit mois
(fin janvier 2016).
Mais Alain Marguet n’accepte
pas le mode de calcul figé sur
le revenu fiscal de référence,
alors que les associations pré
conisent le revenu brut.
« Làdessus, on va rester
ferme car ça générerait des
cotisations démesurées »,

Il n’y avait ni suspense, ni
grand espoir. Par anticipa
tion, Alain Marguet, prési

dent du collectif Frontaliers
ou bien ?, avait d’ailleurs mis
un point d’honneur à décliner
l’invitation de la ministre des
Affaires sociales et de la Santé
Marisol Touraine, qui rece
vait, lundi matin à Paris, une
délégation des différentes
associations de défense des
frontaliers.
Concernant cette question
rampante de suppression du
droit d’option en matière
d’assurancemaladie, l’émoi et
la crispation demeurent du
côté du collectif . « Nous,
quand on fait une réunion de
travail à 11 heures, c’est pour
boire l ’apéro… Ce n’était
qu’une confirmation de ce qui
avait été déjà décidé, sans
aucune écoute de leur part.
C’était bâché d’avance. Mais
ils seront peutêtre à l’écoute

Le passage à niveau desservant
un chalet, situé à l’entrée de
Saint-Cergue, au-dessus de
l’auberge des Cheseaux, sera
supprimé et un chemin d’accès
créé. Ce projet porté par la Com-
pagnie du Nyon-Saint-Cergue-Mo-
rez s’inscrit dans la construction
de la halte des Cheseaux. Le

chantier devrait être lancé en août
et terminé fin 2014. Cet aménage-
ment a été programmé suite à la
collision de la voiture de riverains
avec le train rouge sur le chemin
servant d’accès à leur propriété
lors de la Désalpe 2012. Les
automobilistes avaient été hospi-
talisés durant quelques jours.

SUISSE

Un passage à niveau sécurisé
à l’entrée de SaintCergue

L’enquête se poursuivait lundi à
Besançon pour élucider les
circonstances de la fusillade qui
a fait deux blessés samedi soir
dans le quartier des Tilleroyes.
L’un des deux blessés était
toujours entendu par les enquê-
teurs de la sûreté départemen-
tale dans le cadre d’investiga-
tions pour tentative d’homicide
volontaire. L’autre protagoniste
plus sérieusement touché était
toujours hospitalisé au CHU où il
n’a pu être entendu en raison de
son état. Seules certitudes les
deux individus qui demeurent
dans le même quartier et sont
connus de la justice pour des
affaires de stupéfiants sont
arrivés à tour de rôle dans la

nuit de samedi à dimanche aux
urgences du CHU. Le plus jeune
âgé de 21 ans était légèrement
blessé par balles à la cuisse et
au talon. Il a été placé en garde
à vue après avoir reçu des soins.
L’autre, une trentaine d’années
et plus sérieusement touché de
deux impacts à la cuisse et au
genou, n’a pu être entendu. Les
enquêteurs de la sûreté ont
procédé à une perquisition à son
domicile et découvert un kilo
d’herbe de cannabis. Dans ce
contexte, l’hypothèse d’un règle-
ment de compte sur fond de
stupéfiant reste plausible, même
si l’on n’exclut aucune autre
piste avant l’audition du second
individu.

BESANÇON

Fusillade des Tilleroyes :
la piste des stupéfiants ?

Lundi matin, peu avant 8
heures, Nicolas Cornet,
16 ans, circulait sur la

d é p a r t e m e n t a l e 9 9 6 e n
direction de VarennesSaint
Sauveur, où il était apprenti
menuisier. C’est alors que
dans le sens inverse, une
Citroën Saxo a entrepris de
doubler un camion. Le choc
était inévitable, il a été d’une
grande violence. L’équipe
ment de sécurité du garçon
n’a pas suffi à le protéger.
Lorsque les secours sont arri
vés sur place, peu de temps
après, Nicolas Cornet était en
arrêt cardiaque. Les sapeurs
pompiers de SainteCroix et
de Louhans ainsi que les
médecins du Smur de Chalon
ont tenté de le réanimer.
Après 40 minutes de massage
et de soins, le cœur du jeune
homme est reparti. Mais il est
finalement décédé quelques
minutes plus tard, à son arri
vée à l’hôpital de Chalon.
On n’en sait guère plus, pour
l’heure, sur les raisons qui
ont poussé le conducteur de
la voiture, domicilié dans
l ’A i n , à e n t re p re n d re c e
dépassement dangereux.

L’homme, qui n’a pas été
blessé, a été entendu hier par
les gendarmes de Louhans.
Une enquête judiciaire est en
cours, elle pourrait débou
cher sur une procédure pour
homicide involontaire.
La nouvelle du décès de Nico
las Cornet a ému bon nombre
de personnes à Bruailles,
mais aussi à Louhans, où il
est allé au collège, et à Varen
nesSaintSauveur, où il était
apprenti menuisier. n

Patrick Audouard

VarennesSaintSauveur : un jeune tué
dans un accident de scooter
Bresse. Circulant à scooter, un adolescent a été percuté par une voiture
qui tentait de doubler un camion. L’automobiliste a été entendupar les gendarmes.

n Les secours ont tout tenté pour réanimer le jeune garçon. Photo Patrick Audouard

Droit d’optiondes frontaliers :
laministre reste ferme
Social. Le collectif Frontaliers ou bien ? qui a rencontréMarisol Touraine, hier à Paris,
n’a pas obtenu le report ni la suppression dudroit d’option. Les travailleurs frontaliers
gagnent huitmois supplémentaires d’allégement des cotisations.

Décès suspect sur le campus de l’UTMB
à Sevenans : la thèse du suicide
Le parquet de Belfort privilégiait lundi la piste du suicide, au lende-
main du décès d’un étudiant de 26 ans, dont le corps avait été
retrouvé dimanche sur le campus de l’université de technologie de
Belfort-Montbéliard (UTBM) à Sevenans. « La piste du suicide
apparaît comme la plus plausible », a indiqué le procureur Alexan-
dre Chevrier. Les enquêteurs ont en effet retrouvé des indices
laissant penser que le jeune homme, un étudiant en troisième
cycle d’études d’ingénieur, se soit jeté du haut du bâtiment au pied
duquel son corps a été retrouvé. En outre, des recherches effec-
tuées sur son ordinateur ont montré qu’il s’était informé sur inter-
net sur les façons de se suicider, a précisé le procureur. Une autop-
sie devait être effectuée mardi.
Le corps avait été retrouvé dimanche en début d’après-midi par un
vététiste. Le jeune étudiant avait effectué ses classes prépa à
Bordeaux où vit sa mère, avant de rejoindre l’UTBM.

Territoire de Belfort

Rixe mortelle à Dijon. La garde à vue du second
policier levée. La garde à vue du dernier des deux policiers enten-
dus dans l’enquête sur la mort d’un jeune de 27 ans après une bagar-
re au sortir d’une discothèque samedi à Dijon a été levée dans la nuit
de dimanche à lundi (notre édition de lundi). La justice souhaitait
confronter sa version à celle de deux suspects interpellés dimanche,
désignés par deux témoins, qui ont dédouané les policiers de toute
violence sur la victime. « La garde à vue a été levée dans la nuit. Les
deux suspects sont toujours en garde à vue », a déclaré la procureu-
re de la République de Dijon. L’exploitation de la vidéosurveillance à
proximité de l’établissement de nuit n’a pas permis d’apporter d’élé-
ments sur le déroulement des faits.
L’enquête a été confiée conjointement à la Direction interrégionale de
la police judiciaire (DIPJ) de Dijon et à l’Inspection générale de la
Police nationale (IGPN).

n Passionné de pêche, Nicolas
Cornet était apprécié pour son
calme et sa gentillesse. Photo DR


